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ARTICLE 52

À l’alinéa 8, substituer au nombre :

« 10 000 » 

le nombre :

« 5 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte contre l'artificialisation des sols passe aussi par la limitation du développement des surfaces 
commerciales dans leur modèle actuel. Alors que les articles précédents 47 à 51 visaient à densifier 
les opérations de construction en zone urbaine, la rédaction actuellement de l'article 50 est trop 
imprécise et n'inciterait pas à une intégration verticale des surfaces commerciales pour économiser 
du foncier.


